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APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 60/251 DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 15 MARS 2006 INTITULÉE «CONSEIL DES DROITS DE L’HOMME» 

Note verbale datée du 7 juin 2007, adressée au secrétariat du Conseil  
des droits de l’homme par la Mission permanente de la République  

du Soudan auprès de l’Office des Nations Unies et des autres  
organisations internationales à Genève** 

La Mission permanente de la République du Soudan auprès de l’Office des Nations Unies 
et des autres organisations internationales à Genève présente ses compliments au secrétariat 
du Conseil des droits de l’homme et a l’honneur de lui faire tenir ci-joint le texte de la 
déclaration que M. Lam Akol Ajawin, Ministre des affaires étrangères de la République du 
Soudan, a faite le 5 juin 2007 devant l’Assemblée nationale soudanaise sur les sanctions 
imposées au Soudan par le Gouvernement des États-Unis. 

La Mission permanente de la République du Soudan prie le secrétariat du Conseil des 
droits de l’homme de bien vouloir faire distribuer le texte de cette déclaration comme document 
officiel de la cinquième session du Conseil des droits de l’homme et saisit cette occasion pour lui 
renouveler les assurances de sa très haute considération. 

                                                 
*  Nouveau tirage pour raisons techniques. 
** La note verbale est distribuée dans toutes les langues officielles. L’annexe est distribuée telle 
qu’elle a été reçue, dans la langue originale seulement. 
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